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article 24. 1 et 3

1. The common commercial policy shall be based on uniform principles, particularly
with regard to changes in tariff rates, the conclusion of tariff and trade agreements
relating to trade in goods and services and the commercial aspects of intellectual
property, foreign direct investment, the achievement of uniformity in measures of
liberalisation, export policy and measures to protect trade such as those to be taken
in the event of dumping or subsidies. The common commercial policy shall be
conducted in the context of the principles and objectives of the Union's external
action, as set out in Article 1 of this title, and contribute to the aims of sustainable
development and poverty eradication.

2. ....

3.     Si des accords avec un ou plusieurs États ou organisations internationales doivent
être négociés, les dispositions pertinentes de l'article 33 du présent Titre sont
applicables. La Commission présente des recommandations au Conseil, qui
l'autorise à ouvrir les négociations nécessaires après consultation  du Parlement
européen. Il appartient au Conseil et à la Commission de veiller à ce que les
accords négociés soient compatibles avec les politiques et règles internes de
l’Union.

Ces négociations sont conduites par la Commission, en consultation avec un comité
spécial désigné par le Conseil pour l'assister dans cette tâche, et dans le cadre des
directives que le Conseil peut lui adresser. La Commission fait régulièrement
rapport au comité spécial, ainsi qu'au Parlement européen, sur l'état d'avancement
des négociations.

4. ....

5. ....


